


 1 C.C.A.P. 

MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX 
 
 

VILLE DE LOUVRES 
HOTEL DE VILLE 
84 RUE DE PARIS 
95380 LOUVRES 

 
 

 

AMENAGEMENTS DE SECURITE 
 

AVENUE DE LA VIEILLE FRANCE 
RUE D’ ORVILLE 

 
 
 
 
 
 

 

Cahier des Clauses Administratives Particulières 
 



 
 

 2 C.C.A.P. 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

 

SOMMAIRE 

 

ARTICLE 1. OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 4 

1.1 - OBJET DU MARCHE - EMPLACEMENTS 4 
1.2 - DECOMPOSITION EN TRANCHES ET LOTS 4 
1.3 - MAITRISE D’OEUVRE 4 
1.4 - CONTROLE TECHNIQUE 4 
1.5 - COORDINATION POUR LA SECURITE ET LA PROTECTION DE LA SANTE 4 
1.6 - REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE 5 

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 5 

ARTICLE 3. PRIX ET MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATIONS DANS 
LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES 6 

3.1 - REPARTITION DES PAIEMENTS 6 
3.2 - REPARTITION DES DEPENSES COMMUNES 6 
3.3 - CONTENU DES PRIX - MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES ET DE REGLEMENT DES COMPTES 
– TRAVAUX EN REGIE 6 
3.4 - VARIATION DANS LES PRIX 8 
3.5 - PAIEMENT DES COTRAITANTS ET DES SOUS-TRAITANTS 9 
3.6 - MONNAIE DE COMPTE DU MARCHE 9 

ARTICLE 4. DELAI D’EXECUTION - PENALITES ET PRIMES 9 

4.1 - DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX 9 
4.2 - PROLONGATION DU DELAI D’EXECUTION 9 
4.3 - PENALITES POUR RETARD - PRIMES D’AVANCES 10 
4.4 - REPLIEMENT DES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET REMISE EN ETAT DES LIEUX 10 
4.5 - DELAI ET RETENUES POUR REMISE DES DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION 10 
4.6 - SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE 10 
4.7 - PENALITES POUR ABSENCE AUX REUNIONS 10 
4.8 - PENALITES DIVERSES 10 

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE 11 

5.1 - GARANTIE FINANCIERE 11 
5.2 - AVANCE FORFAITAIRE 11 
5.3 - AVANCE FACULTATIVE 12 

ARTICLE 6. PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES 
MATERIAUX ET PRODUITS 12 

6.1 - PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS 12 
6.2 - MISE A DISPOSITION DE CARRIERES OU LIEUX D’EMPRUNT 12 



 
 

 3 C.C.A.P. 

6.3 - CARACTERISTIQUES, QUALITES, VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES DES MATERIAUX ET 
PRODUITS 12 
6.4 - PRISE EN CHARGE, MANUTENTION ET CONSERVATION PAR LE TITULAIRE DES MATERIAUX ET 
PRODUITS FOURNIS PAR LE MAITRE DE L’OUVRAGE 12 

ARTICLE 7. IMPLANTATION DES OUVRAGES 12 

7.1 - PIQUETAGE GENERAL 12 
7.2 - PIQUETAGE SPECIAL DES OUVRAGES SOUTERRAINS OU ENTERRES 12 

ARTICLE 8. PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX 13 

8.1 - PERIODE DE PREPARATION - PROGRAMME D’EXECUTION DES TRAVAUX 13 
8.2 - PLANS D’EXECUTION - NOTES DE CALCUL - ETUDES DE DETAIL 13 
8.3 - MESURES D’ORDRE SOCIAL - APPLICATION DE LA REGLEMENTATION DU TRAVAIL 13 
8.4 - ORGANISATION, SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE SUR LES CHANTIERS 13 

ARTICLE 9. CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 15 

9.1 - ESSAIS ET CONTROLES DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX 15 
9.2 - RECEPTION 16 
9.3 - DOCUMENTS FOURNIS APRES RECEPTION 16 
9.4 - DELAIS DE GARANTIE 16 
9.5 - GARANTIES PARTICULIERES 16 
9.6 - ASSURANCES 16 
9.7 - RESILIATION DU MARCHE 16 

ARTICLE 10. SIGNALISATION DE CHANTIER 17 

ARTICLE 11. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 17 

 



 
 

 4 C.C.A.P. 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 

Article 1. Objet du marché - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché - Emplacements 
Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

concernent : 
 

L’AMENAGEMENTS DE SECURITE SUR L’INTERSECTION ENTRE L’AVENUE 
DE LA VIEILLE FRANCE ET LA RUE D’ORVILLE 

 
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le 

cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.). 
 
A défaut d’indication dans l’acte d’engagement du domicile élu par le titulaire à 

proximité des travaux, les notifications se rapportant au marché seront valablement faites à  
l’Hôtel de Ville de LOUVRES, jusqu’à ce que celui-ci ait fait connaître au maître de 
l’ouvrage l’adresse du domicile qu’il aura élu. 

1.2 - Décomposition en tranches et lots 
 

Sans objet : Lot unique 

1.3 - Maîtrise d’oeuvre 
 
La maîtrise d’oeuvre est assurée par :  
 
B.E.T. Titulaire : ENVIRO CONCEPT, 8bis rue de Paris – BP60030, 95331 DOMONT 
Cedex 

 
La mission du maître d’oeuvre est de contrôler la réalisation des travaux executés par 
l’entrepreneur selon les règles de l’art. 

1.4 - Contrôle technique 
Les travaux faisant l’objet du présent marché sont soumis au contrôle technique au sens 

de la loi nº 78-12 du 4 Janvier 1978 sur la responsabilité et l’assurance construction. Ce 
contrôle technique sera effectué par : Le Bureau d’études chargé de la maîtrise 
d’œuvre. 

 
Les missions pouvant etre confiées par le maître de l’ouvrage au contrôleur technique 

sont les suivantes : Le contrôle technique est effectué sur l’ensemble des travaux exécutés. 

1.5 - Coordination pour la sécurité et la protection de la santé 
Conformément à la réglementation en vigueur, la mission de coordination SPS pour 

cette opération de niveau III sera assurée par :  
  
Monsieur HERVE CERLES 
Société H.C.C. 



 
 

 5 C.C.A.P. 

81 Rue de MEAUX 
77450 ISLE LES VILLENOY  

1.6 - Redressement ou liquidation judiciaire 
Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de 

liquidation judiciaire. 
 
« Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié 

immédiatement à la personne publique par le titulaire du marché. Il en va de même de tout 
jugement ou décision susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du marché. 

 
En cas de redressement judiciaire, la personne publique adresse à l’administrateur une 

mise en demeure lui demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. 
 
Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d’une procédure simplifiée 

sans administrateur si, en application de l’article 141 de la loi du 25 janvier 1985, le juge 
commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article 37 de 
la loi. 

 
En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à 

compter de l’envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. 
 
Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le 

juge commissaire a accordé à l’administrateur une prolongation, ou lui a imparti un délai 
plus court. 

 
La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de 

renoncer à poursuivre l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-
dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire à aucune indemnité. 

 
En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le 

jugement autorise expressément le maintien de l’activité de l’entreprise. 
 
Dans cette hypothèse, la personne publique pourra accepter la continuation du marché 

pendant la période visée à la décision de justice ou résilier le marché sans indemnité pour 
le titulaire ». 

 

Article 2. Pièces constitutives du marché 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante : 
 
A) Pièces particulières : 
 

• L’acte d’engagement (A.E ) et ses annexes dont l’exemplaire original conservé dans 
les archives de la commune fait seul foi ; 

• Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) dont 
l’exemplaire original conservé dans les archives de la commune fait seul foi; 
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Article 5. Clauses de financement et de sûreté 

5.1 - Garantie financière  
Une retenue de garantie de 5% est exercée sur les comptes par le comptable assignataire 

des paiements. 
 
Par dérogation à l’aticle 4-2 du C.C.A.G., elle peut être remplacée au grès du titulaire 

par une garantie à première demande ou, si les deux parties en sont d’accord, par une 
caution personnelle et solidaire. 

 
Cette garantie ou cette caution doit être consitituée en totalité au plus tard à la date à 

laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte. En 
cas d’avenant, elle doit être complétée dans les mêmes conditions. 

 
Dans l’hypothèses où la garantie ou la caution ne serait pas consituée, ou complétée, 

dans ce délai, la retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée et le titulaire 
perd jusqu’à la fin du délai de garantie la possibilité de subsituer une garantie à première 
demande ou une caution à la retenue de garantie 

 
La retenue de garantie est remboursée, ou les personnes ayant accordé leur caution ou 

leur garantie à première demande sont libérées dans les conditions prévues à l’article 101 
du Code des Marchés Publics. 

5.2 - Avance forfaitaire  
En application des articles  87 et 105  du Code des Marchés Publics, sauf renoncement 

porté à l’acte d’engagement par le titulaire du marché, une avance forfaitaire est accordée au 
titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 euros H.T. et dans la 
mesure où le délai d’exécution est supérieur à deux mois. 

 
Le montant de l’avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du 

marché si sa durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze 
mois, l’avance est égale à 5,00 % d’une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-
dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 

 
Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en oeuvre d’une clause de variation 

de prix. 
 
Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par 

le titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Il doit être terminé 
lorsque ledit montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché. 

 
Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au 

titulaire à titre d’acompte ou de solde. 
 

Nota : Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du 
paiement direct suivant les mêmes dispositions (taux de l’avance et conditions de versement 
et de remboursement ...) que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités 
détaillées à l’article 115 du Code des marchés publics. 
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Le droit au versement de cette avance forfaitaire est subordonné à la constitution, par le 
titulaire, sauf s’il s’agit d’un organisme public, d’une caution personnelle et solidaire ou 
d’une garantie à première demande à concurrence de 5,00 % du montant de l’avance. 

 

5.3 - Avance facultative  
Aucune avance facultative ne sera versée. 

 

Article 6. Provenance, qualité, contrôle et prise en charge des matériaux et 
produits 

6.1 - Provenance des matériaux et produits 
La provenance des matériaux, produits et composants de construction est laissé au choix 

du titulaire qui devra en informer le Maître d’œuvre et le représentant du Maitre d’Ouvrage 
avant le démarrage des travaux conformement au C.C.T.P. 

6.2 - Mise à disposition de carrières ou lieux d’emprunt 
Sans objet. 

6.3 - Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits 
Le C.C.T.P définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du 

C.C.A.G travaux et du C.C.T.G, concernant les caractéristiques et qualités de matériaux, 
produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités 
de leurs vérifications, essais et épreuves, tant  qualitatives que quantitatives sur le chantier. 

Le C.C.T.P précise quels matériaux, produits et composants de construction feront 
l’objet de vérification ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magazins et 
carriéres de l'entrepreneur ou du sous traitant ou fournisseur, ainsi que les modalités 
correspondantes. 

6.4 - Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des matériaux et 
produits fournis par le maître de l’ouvrage 

Sans objet. 

Article 7. Implantation des ouvrages 
Les opérations de piquetage sont effectuées contradictoirement par l’entrepreneur, avec le 

Maître d’Oeuvre avant tout commencement des travaux par le titulaire. 

7.1 - Piquetage général 
Le piquetage général des ouvrages est à la charge du titulaire du marché. 

7.2 - Piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés 
Le titulaire du marché fera réaliser par l’ensemble des concessionnaires le piquetage des 

ouvrages existants. 



 
 

 13 C.C.A.P. 

Article 8. Préparation, coordination et exécution des travaux 

8.1 - Période de préparation - programme d’exécution des travaux 
 

Il est fixé une période de préparation qui est comprise dans le délai d’exécution des 
travaux. Sa durée est de 30 jours à compter de la date de l’ordre de service. 

 
Il est procédé, au cours de cette période, aux opérations suivantes à la diligence 

respective des parties contractantes : 
 
• par les soins du maître de l’ouvrage : 

♦ Aucune opération particulière. 
 
• par les soins du maître d’oeuvre : 

♦ Vérification et validation des opérations dus par le(s) titulaire(s) du marché. 
 
• par les soins du titulaire : 

♦ Etablissement et présentation au visa du maître d’oeuvre du programme 
d’exécution des travaux, accompagné du projet des installations de chantier et des 
ouvrages provisoires prévus au 1er et 2ème alinéa de l’article 28-2 du C.C.A.G. 

 
♦ Etablissement d’un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé après 

inspection commune organisée par le coordonnateur S.P.S. Cette obligation est 
applicable à chaque entrepreneur (co-traitants et sous-traitants). 

 
 Les Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé doivent être remis au 

coordonnateur S.P.S. dans un délai de 30 jours à compter du début de la période de 
préparation. 

8.2 - Plans d’exécution - Notes de calcul - Etudes de détail 
Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées sont 

établis par l’entrepreneur. 

8.3 - Mesures d’ordre social - Application de la réglementation du travail 
La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérés au-

dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même 
catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de 
la réduction possible de leur salaire est fixé à 10 % (dix pour cent).  

8.4 - Organisation, sécurité et protection de la santé sur les chantiers 

8.4.1. Facilités accordées au titulaire par le maître de l’ouvrage pour l’installation du 
chantier 
Sans objet. 

8.4.2. Installations à réaliser par le titulaire 
Sans objet, hormis les installations de chantier. 
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8.4.3. Transport par voie d’eau 
Sans objet. 

8.4.4. Emplacements mis à disposition pour déblais 
Sans objet. 

8.4.5. Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 
 
A) Principes généraux 
 
La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des 

dispositions du Code du travail ne sont pas modifiées par l’intervention du 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, 
désigné dans le présent marché sous le nom de « coordonnateur S.P.S ». 

 
B) Autorité du coordonnateur S.P.S. 
 Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’oeuvre 

sans délai, et par tous moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les 
entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que des procédures de 
travail et des obligations règlementaires en matières de sécurité et de protection de la 
santé des travailleurs sur les chantiers. 

 
 En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un 

intervenant ou d’un tiers (tels que chute de hauteur, ensevelissement...), le 
coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il 
peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 

 
C) Moyens donnés au coordonnateur S.P.S. 
 
1- Libre accès du coordonnateur S.P.S. 
 Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier. 
 
2- Obligations du titulaire 

• Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 
 

♦ tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des 
travailleurs ; 

♦ la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier ; 
♦ dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs 

prévisionnels affectés au chantier ; 
♦ les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quelque soit leur rang. Il 

tient à sa disposition leurs contrats ; 
♦ tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des 

travailleurs demandés par le coordonnateur ; 
♦ la copie des déclarations d’accident du travail ; 

 
• Le titulaire s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le 

coordonnateur S.P.S. et les intervenants, définies dans le document visé à l’article 2 
du présent C.C.A.P. 
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• Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 

♦ de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs 
entreprises et lui indique leur objet ; 

♦ de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement ; 
   

• Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux 
avis, observations ou mesures préconisées en matières de sécurité et de protection de 
la santé des travailleurs par le coordonnateur S.P.S. Tout différent entre le titulaire et 
le coordonnateur S.P.S. est soumis au maître de l’ouvrage. 
 

• A la demande du coordonnateur S.P.S. le titulaire vise toutes les observations 
consignées dans le registre journal. 
 
D) Obligations du titulaire vis à vis de ses sous-traitants 
 
 Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses 

nécessaires au respect des prescriptions de la loi nº93-1418 du 31 décembre 1993. 
 
E) Locaux pour le personnel 
 
Le projet des installations de chantier indique, s’il y a lieu, la situation sur plan des 

locaux pour le personnel et leurs accès à partir de l’entrée du chantier, leur desserte par 
les réseaux d’eau, d’électricité, d’assainissement et leurs dates de réalisation ; ces dates 
doivent être telles que les conditions d’hébergement et d’hygiène sur le chantier soient 
toujours adaptées aux effectifs. 

L’accès aux locaux du personnel doit être assuré depuis l’entrée du chantier dans des 
conditions satisfaisantes, en particulier du point de vue de la sécurité. 

8.4.6. Signalisation des chantiers 
La signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation sur la voie 

publique sera réalisée par le titulaire et sous le contrôle du Maitre d’œuvre et du Maître 
d’Ouvrage.  

     

Article 9. Contrôle et réception des travaux 

9.1 - Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux 

9.1.1. Essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules 
intéressés du C.C.T.G. ou par le C.C.T.P. 
Concernant l’ensemble des ouvrages, ces essais et contrôles seront exécutés sur le 

chantier par un laboratoire devant être agréé par le maître d’ouvrage à chaque 
prestation. 

 
Les dispositions du 3 de l’article 24 du C.C.A.G. relatives aux essais et vérifications 

à effectuer sur les matériaux et produits mis en oeuvre sont applicables à ces essais. 
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9.1.2. Le maître d’oeuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles 
en sus de ceux définis par le marché 
 

• s’ils sont effectués par le titulaire, ils sont rémunérés soit en dépenses contrôlées, 
soit par application d’un prix de bordereau ; 

 
• s’ils sont effectués par un tiers, ils sont rémunérés directement par le Maître de 

l’Ouvrage. 

9.2 - Réception 
Le titulaire avise la personne responsable du marché et le maître d’oeuvre de la date à 

laquelle ses travaux sont ou seront considérés comme achevés : le maître d’oeuvre aura 
alors à charge de provoquer les opérations de réception. Postérieurement à cette action, la 
procédure de réception se déroule conformément aux stipulations de l’article 41 du 
C.C.A.G. 

9.3 - Documents fournis après réception 
Un exemplaire du dossier des ouvrages exécutés seras remis au Coordonnateur S.P.S 

pour assurer la cohérence avec Le Dossier d’Intervention Ultérieure sur les Ouvrages  
(D.I.U.O ). 

En cas de retard dans la remise des dits documents à fournir, les pénalités seront celles 
prévues à l’article 4.5 ci-dessus. 

9.4 - Délais de garantie 
Le délai de garantie est conforme à l’article 44.1 du C.C.A.G. 

9.5 - Garanties particulières 
Sans objet. 

9.6 - Assurances 
Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout 

commencement d’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les co-traitants doivent 
justifier qu’ils ont contracté : 

 
• une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 

du Code civil, garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par 
l’exécution des travaux. Par dérogation à l’article 4.3 du C.C.A.G.-Travaux, les 
titulaires doivent justifier de l’étendue des garanties souscrites et de la mise à jour de 
leurs cotisations et ce, au moyen d’attestations précises. 

• Une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant 
des principes dont s’inspire les articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 2270 du Code civil, 
selon les dispositions conformes à la loi n°78-12 du 4 janvier 1978 et au titre de la 
garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités résultant des 
principes de l’article 1792-3 du Code civil. 

9.7 - Résiliation du marché 
Le marché pourra être résilié par le maître de l’ouvrage dans les cas prévus aux articles 

46 à 48 du C.C.A.G.-Travaux et dans le respect des dispositions de l’article 49 de ce même 
C.C.A.G.-Travaux. 
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D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés à 
l’article 44 et à l’article 46 du code des marches public  ou de refus de produire les pièces 
prévues aux articles R. 324-4 ou R. 324-7 du code du travail conformément au 1º du I de 
l’article 46, il sera fait application aux torts du titulaire des conditions de résiliation 
prévues par le marché. 

Article 10. Signalisation de chantier 
 
La signalisation de chantier dans les zones intéressant la circulation sur la voie publique sera 
réalisée par l’entrepreneur, sous le contrôle du service voirie de la  Ville de LOUVRES. 
 

Article 11. Dérogations aux documents généraux 
Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P. sont apportées 

aux articles suivants : 
• Dérogations aux C.C.A.G. Travaux : 

L’article 3.3.4 déroge aux articles 13 et 14 du C.C.A.G. Travaux 
L’article 4.4, 4.5, et 4.6 déroge aux articles 20 et 49.1 du C.C.A.G. Travaux 
L’article 5.1 déroge à l’article 4.2 du C.C.A.G Travaux 
L’article 9.6 déroge à l’article 4.3 du C.C.A.G Travaux 

_____________________________________________________ 
 
L’ENTREPRISE 
 
Le  


